ARRETE n° 1213 CM du 19 août 2003 modifiant l’arrêté n° 325 CM du 1er avril 1997 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières et comptables de l’établissement public administratif dénommé “Centre de formation professionnelle des adultes (C.F.P.A.)”.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologie et des postes;

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération n° 97-34 APF du 20 février 1997 portant création d’un établissement public administratif dénommé “Centre de formation professionnelle des adultes (C.F.P.A.)” ;

Vu l’arrêté n° 325 CM du 1er avril 1997 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières et comptables de l’établissement public administratif dénommé “Centre de formation professionnelle des adultes - C.F.P.A.” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 août 2003,

Arrête :

Article 1er.— Un article 7-1 nouveau, rédigé comme suit, est ajouté à l’article 325 CM du 1er avril 1997 susvisé :

 “Article 7-1.— Des responsables des unités de formation.

Pour l’assister dans la conduite de l’établissement, le directeur général peut s’appuyer sur des responsables 
d’unité de formation qu’il désigne.

Ces responsables ont pour mission de participer à la conception et à la proposition des projets et des choix de politique de l’établissement.

Dans l’unité de formation pour laquelle ils œuvrent, sous l’autorité du directeur général, ils veillent à son bon fonctionnement, exécutent la politique générale du centre et mettent en œuvre les actions qui les concernent arrêtées dans ce cadre.A cet effet, ils peuvent recevoir délégation de signature du directeur général.

Ils participent à l’exercice du pouvoir hiérarchique et disciplinaire sur le personnel placé sous leur responsabilité.”

Art. 2.— Le dernier alinéa du paragraphe 2, “Attributions techniques”, de l’article 7 de l’arrêté n° 325 CM du 1er avril 1997 susvisé est rédigé comme suit :

“Le directeur général représente le centre dans toutes les opérations qu’il effectue.

Il établit et signe :

-
toutes conventions relatives à des prestations fournies par ou pour le centre, établies avec des tiers publics ou privés ;

-
toutes conventions relatives à des formations ou modules de formation en faveur des stagiaires du centre dispensés par des organismes de formation extérieurs au centre, autres que ceux visés à l’article 4-1° dernier alinéa.”

Le reste sans changement.

Art. 3.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 août 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies


et des postes,


Edouard FRITCH.

